Fédération Professionnelle Indépendante de la Police

FIPIPP

FEDERATION
PROFESSIONNELLE
INDEPENDANTE
DE LA POLICE

POURQUOI JE CHOISIS LA F.P.I.P. POUR DEFENDRE MES INTERETS ?
QUI INTERVIENT QUAND ON ME SUCRE INJUSTEMENT MA PRIME COLLECTIVE ?
QUI INTERVIENT POUR QUE JE TRAVAILLE DANS DE MEILLEURES CONDITIONS ?

QUI INTERVIENT QUAND ON ME MET INJUSTEMENT EN CAUSE ET QU’ON « ORIENTE »
UNE ENQUETE EN CE SENS ?

QUI VIENT ME SOUTENIR LORSQUE JE ME RETROUVE FACE AUX JUGES ?
QUI REFUSE LA GALONNITE SUR LE DOS DE SES COLLEGUES ?

QUI VEUT ON DISCREDITER PARCE QU’ELLE POSE LES VRAIES QUESTIONS, CELLES
QUI ME CONCERNENT ....... CELLES QUI NOUS CONCERNENT TOUS?.......

QUI PENSE A ME SERVIR SANS SE SERVIR ?.......
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ALORS COLLEGUE, FAIS COMME TANT D’AUTRES,
REJOINS LE SYNDICAT QUI S’OCCUPE DE TES INTERETS EN TOUTES CIRCONSTANCES,
REJOINS LE SEUL SYNDICAT QUE TU MERITES,
REJOINS LA F.P.I.P.
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MALGRE LES SERVITUDES QUI SE PRESENTENT,
VOS DELEGUES F.P.I.P. VOUS SOUHAITENT UNE BONNE FIN D’ANNEE
ET VOUS ASSURENT DE LEUR PRESENCE A VOS COTES.

Le Bureau Régional le 18/12/2008
F. CATHELAIN

“ 1l n'est point de bonheur sans liberté ni de liberté sans courage”
Péricles
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